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LES ENJEUX D’UNE STRATEGIE DE 
PLANIFICATION

• Pourquoi se fatiguer à faire du projet de territoire ?

Tout territoire s’entretient, se gère, se bichonne
Pour se faire, il faut 3 ingrédients
Les outils et dispositifs ont évolué, mais finalement assez peu
Les enjeux ont considérablement changé
On a besoin du local, le local a besoin de planification
Conjuguer projet de territoire et outil d’urbanisme : un triple intérêt
Pays, communautés et communes
Sur quel périmètre ?

• Le SCOT

Rôles des documents d’urbanisme, du SCOT
Contenu
Les étapes et le travail à faire
3 grands axes d’approche
Exemples du SCOT de l’agglomération doloise, du pays de Rennes
Application du SCOT aux PLU : principes de compatibilité
Mise en œuvre et suivi du SCOT
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TOUT TERRITOIRE S’ENTRETIENT, SE GERE, SE BICHONNE



4

Tout territoire 
politique est 

légitime pour avoir 
un projet de 

territoire, une 
vision

Pays ou PNR ou SM de
SCOT

CC : 
PLU interco, SADD ou SS ou SCOT

Commune :
PLU

Quartier :
OAP, ZAC

REGIONS

POLES, RESEAUX METROPOLITAINS, …

TOUT TERRITOIRE S’ENTRETIENT, SE GERE, SE BICHONNE

Le propre du 
politique est 

d’avoir une 
vision de son 

territoire
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Pour se faire, il faut réunir 3 INGREDIENTS 

Faire du territoire : 
Articuler Projet – Pouvoir -
Espace

LOADDT 1999

PROJET DEVT

Cadres méthodo
d’AdT et liens

GRENELLE 2011

SRU 2000

AMENAGT-URBA

Gestion spatiale habitat, 
Transport, urba

PROJET DE 

TERRITOIRE

Réforme CL 2010

Loi Chevènement 1999

POUVOIR

Structure, compétences, 
Finances Un projet de territoire : 

une vision pour l’avenir du 
territoire partagée avec 

ses habitants
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décentralisation

Chercher l’équilibre entre les 3 ingrédients



Manipuler des OUTILS

Opérations 
d’aménagement :

- ZAC

SCOT

Orientations 
d’aménagement et 
de programmation

PLUPLH PDU

Art. L110, L121
Lois Montagne, littoral

DTADD
Charte 
PNR, PN

PIG,PEB 
OIN

SAGE

DPU

SCHEMA  DE SECTEUR

PLUI

SRCE
SRAE

PCET

DAC

SDC
Autorisat°

commerciales

UTN

UTN

Charte 
Pays

ZAD

Ils se sont 
multipliés, mais 
n’ont pas 
beaucoup changé
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Faire face à de nouveaux ENJEUX

� Nous marchons sur la tête

Notre empreinte écologique est supérieure aux ressources naturelles de la terre. 
� La planète consomme en 2008 2,2 ha/habitant alors que la limite est de 

1,8 ha/hab
� En 2011, le jour du dépassement est le 27 septembre

Le poids des transports et du bâti dans l’émission des émissions de Gaz à Effet de
Serre (GES)  ne cesse de s’alourdir :

� Transports routiers  : 16,8 % en 1980 ; 32 % en 2009

� Résidentiel et tertiaire : 22,3 % en 1980 ; 24,1 % en 2009

� Notre mode d’urbanisation contribue totalement à ces problèmes

Il altère et banalise les paysages par des constructions individuelles stéréotypées, 
gêne l’agriculture, génère pollutions et consommations énergétiques élevées

� Consommation foncière à des fins d’urbanisation = 64 000 ha par an = la 
surface d’un département français tous les 10 ans

� Les distances domicile-travail se sont accrues considérablement

� Maison individuelle (construite avec les normes 90-2000) et grands 
logements sont énergivores

Il va générer des difficultés financières et sociales importantes
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On a besoin du local 

Chaque échelle territoriale a des outils pour tendr e vers un développement durable
Il existe des liens forts entre Planification urbai ne & Développement Durable

SCOT

Agenda 21

PCET

Grenelle, Plan Climat

Stratégies nationales

Stratégie Européenne 

DD

Directive cadre sur l’eau 

Natura 2000…

Protocole Kyoto

Organisations 

mondiales

…

PLU

Multiples  actions locales

Schémas régionaux : 

Climat, air, Energie

Cohérence Ecologique
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Le local a besoin de planification
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Le local a besoin de planification

� La multiplication des missions et charges à gérer localement 
nécessite de mettre au clair les différents programmes, projets, 
actions menées et à venir :

– Réseaux multiples/ positionnement des sites habités/ protection des ressources et richesses naturelles/ 
foncier agricole/ déplacements/ etc

– Imbrication rural/urbain, extension des aires de vie

� La montée en puissance des communautés amène à gérer plus 
complexe à une échelle plus large

� Les mécanismes financiers, contractuels, juridiques imposent de 
se coordonner avec les échelons supérieurs sur une base globale

Planifier 

= avoir un plan commun : 

plan spatial, plan stratégique 

= un dessein + un dessin
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Conjuguer projet de territoire et outil d’urbanisme : 
un triple intérêt



13

� chacun a sa place
� chacun a son utilité
� il faut mobiliser tous les moyens 

•Le choix de la procédure se fait en fonction du projet, et pas l’inverse
•Les outils ne sont pas une fin mais un moyen

Pays, communautés et communes

Communautés
Projet communautaire et 

plan  
PADD commun (ou SADD)

PLUI quand maturité

Pays, PNR
Charte et plan  

SCOT 

Communes
Projet communal

PLU
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� Il n’y a pas de bon périmètre, mais de moins mauvais 
possibles. Parce qu’il y a toujours une périphérie, des 
imbrications, des cohérences infra et supra, des aires ou 
cohérences naturelles, une géographie et des aires socio-
économiques…

�Faire avec :
• Les aires de cohérence par rapport aux problématiques principales 

à traiter : socio-économiques mais aussi naturelles et 
géographiques

• L’humus : les dynamiques humaines des périmètres 
intercommunaux

�Se simplifier la vie ! Essayer de regrouper au sein de mêmes 
structures le plus de choses possibles

�Travailler en inter-Pays, inter-SCOT, inter… pour le reste

SUR QUEL PERIMETRE ?

14
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LE  SCOT
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Article 121-1 CU : 

� Assurer l’équilibre entre espaces urbanisés et espaces naturels

� Prévoir les capacités suffisantes de construction et réhabilitation 
pour la satisfaction des besoins présents et futurs dans tous les 
domaines avec le souci :

� D’une répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces 
et services

� D’une diminution des obligations de déplacements et le développement des 
transports en commun

� D’une consommation minimale du foncier agricole, forestier et naturel

� Préserver la biodiversité à travers la conservation, la restauration et 
la création de continuités écologiques ;

� Rechercher une gestion économe des ressources et de l’espace
� Fixer des objectifs chiffrés de lutte contre la régression des surfaces agricoles et 

naturelles 

Rôle des documents d’urbanisme
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� Un document d’orientations spatiales qui :
• fixe les grands équilibres à préserver 

• traduit le projet d’am énagement et développement durable 

intercommunal et son organisation dans l’espace

• Fixe les objectifs et principes (quantitatifs, quali tatifs, spatiaux) 

en matière d’habitat, accueil économique, déplaceme nts, 

espaces agricoles, naturels, forestiers…

� Un document de référence qui :
• s’impose aux PLU et opérations d’am énagement importantes 

• oblige le Syndicat à veiller à son bon respect

• Se généralise : 2013 pour les unités urbaines > 15000 habitants, 

2017 pour toutes les communes

Rôle du SCOT



LE RAPPORT DE PRESENTATION
� Expose le diagnostic territorial et analyse l’état initial de l’environnement et la consommation 
d’espace
� Explique les choix retenus pour établir le PADD
�Evalue les incidences prévisibles de la mise en œuvre du schéma sur l’environnement

Le PADD fixe les objectifs des politiques publiques :
d’urbanisme, du logement, des transports et des déplacements, d’implantation commerciale, 
d’équipements structurants, de développement économique, touristique et culturel, de 
développement des communications électroniques, de protection et de mise en valeur des 
espaces naturels, agricoles et forestiers et des paysages, de préservation des ressources 
naturelles, de lutte contre l’étalement urbain, de préservation et de remise en bon état des 
continuités écologiques

LE DOCUMENT D’ORIENTATIONS et d’OBJECTIFS –DOO- détermine
� les orientations générales de l’organisation de l’espace et les grands équilibres
� les conditions d’un développement urbain maîtrisé et les principes de restructuration des 
espaces urbanisés, de mise en valeur des entrées de ville, de valorisation des paysages ; et, en 
l’absence de PLU, par secteur, des normes de qualité urbaine, architecturale et paysagère
� les espaces à protéger, dont il peut définir la délimitation et préciser les modalités de protection ou de remise 
en état
� des objectifs chiffrés de consommation économe de l’espace et de lutte contre l’étalement urbain
�les principes de la politique de l’habitat : mixité, objectifs de nouveaux logements –entre les EPCI ou 
par commune- et d’amélioration, réhabilitation ;
�les grandes orientations de la politique des transports et déplacement et les conditions favorisant 
une urbanisation prioritaire dans les secteurs desservis en transports collectifs ;
�les objectifs d’équipement commercial et artisanal et un Document d’Aménagement Commercial 
qui délimite les zones d’aménagement commercial ;
�les grands projets d’équipements et de services 
�en zone de montagne, la localisation et la nature des UTN

Contenu du document SCOT
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La procédure du SCOT

� Déclaration d’intention des communes ou EPCI compétents d’engager 
un SCOT et saisie du Préfet

� Arrêté de périmètre du SCOT par le Préfet

� Création du Syndicat Mixte du SCOT

� Chargé de son élaboration, suivi et mise en œuvre, évaluation et révision d’une 
consommation minimale du foncier agricole, forestier et naturel

� Délibération d’élaboration du SCOT

� Et délibération fixant les modalités de la concertation

� Débat d’orientations

� 4 mois minimum avant l’arrêt du projet

� Arrêt du projet de SCOT
� Transmission aux Personnes Publiques Associées pour avis
� Enquête publique
� Modifications éventuelles
� Approbation du SCOT
� Evaluation tous les 6 ans

19



Les étapes et le travail à faire
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Approche analytique et logique de 
projet

= quantifier, ventiler les objectifs

Approche scientifique et dynamique
(pressions, risques…)

= délimiter les secteurs à protéger

Approche sensible et collective
= délimiter les secteurs à protéger, 

cadrer l’aménagement futur

L’approche socio-économique :
�démographie
�habitat
�services et équipements
�économie : tous secteurs
�déplacements et transports

L’approche environnementale
�milieux
�ressources
�risques
�incidences sur l’environnement 
des choix

L’approche paysagère et urbaine
�grands équilibres et organisation
�espaces et sites à protéger
�entrées de ville

Pour tous : spatialiser = dessiner + assurer liens avec mesures de gestion, mise en œuvre

3 grands axes d’approche différents et complémentaires
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Rapport de présentation
PADD

Document d’Orientations Générales
Projet à l’arrêt février 2008

Exemple de DôleExemple de Dôle



AperAperççu du diagnosticu du diagnostic
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Analyse Analyse 
paysagpaysagèère re 
et urbaineet urbaine
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Le sommaire du PADDLe sommaire du PADD

URBICAND - SOBERCO ENVIRONNEMENT

1 - LES GRANDES ORIENTATIONS

1.1 - Les ambitions et les perspectives

1.2 - Les équilibres territoriaux

1.3 - Les priorités

2 - LA STRATEGIE GLOBALE D’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

2.1 - L’affirmation du positionnement régional

2.2 - La stratégie d’aménagement et de développement  du territoire

2.3 - L’organisation de l’agglomération doloise
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Les grandes orientationsLes grandes orientations

URBICAND - SOBERCO ENVIRONNEMENT

Ambitions, perspectives :

• Croissance démographique modérée d’ici 2030 en lien avec le 
développement de l’axe Rhin Rhône

• Inscription du territoire dans une démarche de développement durable

Équilibres territoriaux :

• Développement équilibré entre Dole, la couronne et les secteurs plus ruraux

• Favoriser les pôles de proximité

• Poursuivre le développement économique au Sud mais assurer un 
rééquilibrage Nord/Sud

• Équilibre entre les espaces urbains et les grands espaces agro-naturels

Les priorités :

• Articuler développement urbain et déplacements en transports en commun

• Regrouper l’urbanisation pour limiter l’étalement urbain et l’emprise sur les 
espaces agricoles

• Diversité et mixité des offres de logements, services et économiques
26
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La stratLa stratéégie globale dgie globale d’’amaméénagement du territoirenagement du territoire

URBICAND - SOBERCO ENVIRONNEMENT

Carte espaces nat échelle territoire
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PADD Scot Grand 
Dole

DOGDOG
INFRASTRUCTURE INFRASTRUCTURE 
VERTE ET BLEUEVERTE ET BLEUE
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La stratLa stratéégie globale dgie globale d’’amaméénagement du territoirenagement du territoire

URBICAND - SOBERCO ENVIRONNEMENT
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La stratLa stratéégie globale dgie globale d’’amaméénagement du territoirenagement du territoire

URBICAND - SOBERCO ENVIRONNEMENT
30



Objectifs en matiObjectifs en matièère dre d’’habitat habitat –– Exemple du SCOT Grand DoleExemple du SCOT Grand Dole

� 2% à Dole
� 10% pour les communes desservies en TC 
(Tavaux/Damparis/Choisey/Crissey/Villette)
� 8% pour les pôles ruraux (Le Deschaux, St Aubin, 
Champvans, Foucherans)
� 5 % pour les communes rurales

Quantifier, localiser, qualifier

URBICAND

31



URBICAND

LE DOG = quantifier, qualifier, spatialiserLE DOG = quantifier, qualifier, spatialiser

Démarche pour estimer les besoins fonciers en habitat

� Fixer les objectifs de créations de logements
� dans l’existant : réhabilitation, morcellement et densification 

spontanée , renouvellement urbain, 
� construction neuve (générant besoin foncier) en : dents creuses, puis 

en extension

� Réfléchir aux formes urbaines à offrir ou « intensité urbaine ». 
Selon les typologies villageoises, fixer des objectifs  entre 
� construction individuelle (10 à 20 logt/ha), 
� groupée (25 à 35), 
� collective (>40). 

� Besoins fonciers = somme du nombre d’ha / type d’habitat en 
construction neuve. Prévoir plus pour faire face à la rétention 
foncière : 1,2 à 1,5 fois les besoins

� Dessiner les enveloppes urbaines maximum acceptables sur le plan 
paysager, écologique et des déplacements. Vérifier cohérence 
enveloppe/besoins fonciers
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Fixer des principes d’urbanisation
Les extensions urbaines devront se situer en 
continuité de l’urbanisation existante
Ces extensions seront soumises à :
• la réalisation ou la mise aux normes des réseaux 
d’AEP…
•La considération attentive de la problématiques des 
eaux pluviales…
• l’existence ou projet de transports collectifs pour les 
+ importantes, la proximité de …pour les autres
Les PLU comporteront des OAP  :
•Pour toute zone > 1ha qu’elle se situe en 
densification ou en extension
•Pour les zones <1ha,  jugées significatives et 
stratégiques

Les OAP comprendront : …..
33

Donner des méthodes
Les sites stratégiques devant 
faire l’objet de plan de 
référence

Les secteurs stratégiques 
devant faire l’objet de veille 
foncière

Réfléchir aux 
formes urbaines, 

illustrer les 
principes pour 

les traduire 
localement et 
donner envie ! 
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La stratLa stratéégie globale dgie globale d’’amaméénagement du territoirenagement du territoire

URBICAND - SOBERCO ENVIRONNEMENT

34
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Objectifs pour rationaliser lObjectifs pour rationaliser l’’offre immobilioffre immobilièère re ééconomique conomique –– Exemple du Exemple du 
SCOT Grand DoleSCOT Grand Dole

35



36

La stratLa stratéégie globale dgie globale d’’amaméénagement du territoirenagement du territoire

URBICAND - SOBERCO ENVIRONNEMENT

Carte orga déplacements échelle territoire



Le Plan dLe Plan d’’Orientations GOrientations Géénnééralesrales
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Objectifs habitat et besoins fonciers – préservation des espaces agricoles – continuité
de la trame verte – SCoT du Pays de Rennes
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COMPATIBILITE DES PLU AVEC LE SCOT
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• Aider les communes à élaborer leurs projets, soutenir les expériences

– Assister les communes dans l’élaboration de leur PLU : conseils, définition de cahier des 
charges, conseils et propositions durant toute l’élaboration

– Conduire un programme d’échanges et formation des élus
– Aider la conduite d’études : pré-opérationnelles, opérationnelles, … ou élaborer 

directement des plans de référence pour les secteurs intercommunaux stratégiques 
d’urbanisation

– Définir une politique foncière et contribuer aux acquisitions foncières via EPFL ou autre 
fonds

• Porter des opérations exemplaires

– Maîtrise d’ouvrage des constructions
– Conduire un programme incitant à l’urbanisme et l’architecture durable : appel à projet 

auprès des communes,  soutien à des opérations innovantes, AEU, plan de déplacement 
entreprise, etc…

• Sensibiliser, conseiller, aider les particuliers

– rencontres, visites, sessions de formation, concours, appel à idées..
– … sur la réhabilitation économe, la construction bio-climatique, les patrimoines bâtis et 

naturels, …
– Conduire des OPAH énergies, créer un Point Information Énergies

• Instruction des autorisations d’urbanisme : 
– PC, CU, déclaration et autorisation de travaux, permis de démolir, permis d’aménager…

Mettre en œuvre le SCoT
Porter une politique dynamique d’accompagnement et de maîtrise d’ouvrage
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LE RAPPORT DE PRESENTATION
�Expose le diagnostic territorial, analyse l’état initial de l’environnement et la consommation d’espaces 
naturels, agricoles et forestiers
�Explique les choix retenus pour établir le PADD et la délimitation des zones
�Peut préciser les principales phases de réalisations envisagées
�Evalue les incidences des orientations du plan sur l’environnement

LE PADD définit 
•Les orientations d’aménagement, d’équipement, d’urbanisme, de protection des espaces naturels, et de 
préservation ou de remise en état des continuités écologiques
•concernant l’habitat, les déplacements, le développement économique et l’équipement commercial, les 
loisirs, les communications numériques.
•Des objectifs de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre l’étalement urbain

DES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT et de PROGRAMMATION 
�Relatives à des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager
�Pour prévoir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l’environnement, les paysages, 
les entrées de ville et le patrimoine, lutter contre l’insalubrité ; permettre le renouvellement urbain, assurer 
le développement de la commune
Elles peuvent
�prendre la forme de schémas d’aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et 
espaces publics
�comporter un échéancier prévisionnel de l’ouverture à l’urbanisation des zones à urbaniser

LE REGLEMENT ET LES DOCUMENTS GRAPHIQUES 
�Délimitent les zones urbaines ou à urbaniser, les zones agricoles ou naturelles et forestières à protéger ;
�Fixe pour chaque zone les règles d’occupation et d’utilisation des sols
�Peut instituer des servitudes dans les zones urbaines, des mesures de protection ou composition
�Précise des éléments dans les ZAC

LES ANNEXES
�Servitudes d’utilité publique, régime forestier, réseaux d’eau et d’assainissement …

Le PLU



LE RAPPORT DE PRESENTATION

LE PADD  

DES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT et de PROGRAMMATION 

LE REGLEMENT ET LES DOCUMENTS GRAPHIQUES 

LES ANNEXES

Aména-
gement

Habitat

•Assurer entre les communes et 
entre les quartiers d’une même 
commune une répartition 
équilibrée et diversifiée de l’offre 
de logements
•Tient lieu de PLH

Transports & 
déplacements

•Définit l’organisation des transports 
de personnes et de marchandises, 
de la circulation et du stationnement
•Tient lieu de PDU

Contenu du document du PLUI
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� Un document qui présente par quartier ou secteur, existant ou futur :

• Les actions et opérations d’aménagement à mettre en œuvre

• Le schéma d’aménagement souhaités et les principales caractéristiques des voies 

et espaces publics

• Un échéancier prévisionnel de l’ouverture à l’urbanisation

= précisions sur vocations des sous-secteurs, distribution et fonctionnement urbains, 

règles d’alignement et traitement des espaces publics, programmes envisagés 

(logements, SHON, plantations…) au titre des « actions et opérations ». 

= trouver l’équilibre entre précision et marge de souplesse pour la mise en œuvre à

venir…

� En  faire un outil de programmation minimum, et de cadrage de composition 
urbaine. Les compléter avec le temps, par modification du PLU. 

� Soutenir les études nécessaires, à l’interface entre urbanisme planificateur et 
urbanisme opérationnel

L’OAP
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SEGROIS (21), - Petit village des Hautes Côtes - 2 OA sur des secteurs habitat

Images 
d’exemple

Schéma de l’OA qui s’impose

Exemple d ’OA



Commune urbaine, secteur central

Exemple d’OA 48


